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Nombre de conseillers: 

- en exercice: 23 

- présents: 19  

- absents: 4  

- procurations: 4 

- votants: 23 

 

Objet: 

Révision du PLU: débat 

sur le Projet 

d’Aménagement et de 

Développement Durable 

(PADD) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Certifié exécutoire pour avoir 

été: 

- transmis au contrôle de 

légalité le:  ...........................  

- publié le:  ............................  

- notifié le:  ............................  

L’an deux mille vingt et un, 

le trente août à vingt heures trente, 

le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous la présidence de Madame 

Claudie Faucon-Méjean, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 16 août 2021  

 

Présents: 

Alberti Sylvain, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, 

Charpentier Charlotte, Clauzel Gersende, Darfeuille Jérôme, Denuc-Guichet 

Muriel, Fau Laurent, Faucon-Méjean Claudie, Goubie Nathalie, Juilla Bernard, 

Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol André, Roch Carine, Sanchez Francis, 

Tougne Vanessa. 

 

Absents: Grimmonpré Florian, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Viola André. 

 

Secrétaire de séance: Barthès Arnaud 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-

29 et suivants, 

 

Vu la prescription par le conseil municipal de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) en date du 2 novembre 2020, 

 

Vu l'article L.151-2 du Code de l’Urbanisme qui dispose que les PLU comportent 

un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

 

Vu l'article L.151-5 du Code de l’Urbanisme, disant que le PADD définit: 

- les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques, 

- les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les dépla-

cements, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 

l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de 

la commune, 

 

et fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 

lutte contre l’étalement urbain. Il peut prendre en compte les spécificités des 

anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 

environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles, 

 

Considérant que, conformément à l’article L.153-12 du Code de l’Urbanisme, les 

orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du conseil muni-

cipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du plan local d’urbanisme, 

 

Jérome Darfeuille, rapporteur, assisté d’Adeline Servat, urbaniste en charge de 

l’élaboration du PLU pour le BE Paysages, expose alors le projet de PADD: 

Axe 1: La ville à préserver 

- Affirmer l’identité paysagère et patrimoniale 

- Conforter la vocation agricole du territoire 

- Valoriser l’environnement Bramais 
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Axe 2: La ville à réinventer 

- Renforcer l’attractivité communale 

- Promouvoir une organisation urbaine raisonnée 

- Valoriser un habitat accessible de qualité 

- Conforter la dynamique économique 

Axe 3: La ville à découvrir 

- Dynamiser le rôle du centre 

- Structurer les espaces en fonction de leurs usages 

- Améliorer la mobilité sur le territoire 

- Contribuer au renforcement du tourisme 

 

Après cet exposé, le rapporteur déclare le débat ouvert: 

 

Les conseillers municipaux Gersende CLAUZEL, Xavier BARTHES et Charlotte 

CHARPENTIER posent des questions auxquelles Madame le Maire, assistée de 

Madame SERVAT, apporte des réponses. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Déclare avoir débattu des orientations générales du PADD. 

 

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est 

annexée le projet de PADD. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

 

Pour extrait certifié conforme 

Claudie Faucon-Méjean, 

Maire 
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ANNEXE 
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